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Madame, Monsieur, Chers adhérents,

Nous espérons que votre reprise s’est bien déroulée ! Déjà plus d’un mois que vous avez retrouvé le chemin de la piscine … des plus
petits aux plus âgés et nous espérons que vous et vos enfants êtes satisfaits malgré les contraintes liées au contexte sanitaire
toujours en vigueur.

Le Comité directeur et moi-même ainsi que les entraineurs souhaitent la bienvenue aux nouveaux adhérents et de très bons
entrainements à tous !

A l’aube des vacances de la Toussaint, nous vous informons que les derniers cours auront lieu le samedi 23 octobre et qu’il n’y
aura pas de cours assuré durant la période des vacances scolaires.

Reprise des cours le lundi 8 novembre !

Sportivement vôtre
Elodie POBEL, présidente.

Horaires des permanences du CSNG
Jusqu’à la fin de l’année, les permanences de votre club se
tiendront à la piscine Andrée Pierre Vienot les mardis entre 18H00
et 19H30

 Mardi 12 et 19 Octobre

 Mardi 9 et 23 Novembre

 Mardi 7 Décembre

Reprise des compétitions !

Journée Jeunes à Versailles-Satory dimanche 17 octobre !

Du plaisir dans le dépassement de soi… de nombreux records
personnels et une qualification supplémentaire aux Championnats
de France Jeunes qui auront lieu en décembre prochain : Léo
Jenvrin rejoint ainsi Laura Pobel-Crappe, Léonie Cabioch, Lise
Dimitri et Lys Cureau.

Bravo à tous et merci à Maxime Veillard, leur entraineur !

Prochaine compétition : week-end 22-24 octobre pour les Jeunes
et les J/S !

Rappel des règles d’hygiène

Pour le confort de tous…

Bien penser à :
1. Se déchausser avant d’entrer dans les cabines ;
2. Mettre ses affaires dans les casiers (ne pas les laisser dans les

cabines) ;
3. Prendre une douche avant d’aller dans l’eau ;
4. Passer par le pédiluve ;
5. Utiliser son bonnet de bain ;
6. Les parents ne doivent pas stationner au bord des bassins (excepté

pour l’Eveil Aquatique, où ils accompagnent dans l’eau).

Et aussi… je reste poli, je respecte les autres et je ne les insulte pas !

Mécénat et Sponsors
Le Club est à la recherche de partenaires.
Vous connaissez des entreprises qui souhaitent faire du mécénat
ou/et être sponsors de notre association, veuillez communiquer
leurs coordonnées au secrétariat (Secretaire.csng@orange.fr).

Site web, Facebook et Instagram du CSNG

 Retrouver toutes les informations et plus encore sur notre site
https://csnguyancourt.fr/

Pensez à liker la page du club !!!

Contrôle du Pass sanitaire
Le Pass Sanitaire est obligatoire pour les personnes âgées de plus de
12 ans et 2 mois pour entrer dans la piscine André-Pierre Vienot. Le CSNG
effectue le contrôle de ses adhérents âgés de 12 ans et plus, et parents
d’adhérents accompagnants.
Nous vous remercions grandement pour votre collaboration et votre
patience.

Assemblée Générale :

Samedi 8 janvier 2022

Boutique du club
Pour renouveler votre maillot de bain et autre équipement : pensez à
EurocomSwim et commandez en quelques clics. 20% de remise avec le
code CSNG78SWIM sur tout le site de vente en ligne
www.eurocomswim.fr.


